
Mutations en Méditerranée
ISSN : 3002-1308
Directeur de publication : Aix-Marseille Université
Direction scientifique et édition : Mesopolhis

3 | 2025  
Vulnérabilités et agentivités en Méditerranée  
Vulnerability and agency in the Mediterranean

La vulnérabilité d’un « travail d’amour ».
Regards croisés sur les professionnelles de
la petite enfance en France et en Tunisie
The vulnerability of a “labour of love”. A comparative look at early childhood
professionals in France and Tunisia

Paul Luciani

https://www.revue-mem.com/576

Référence électronique
Paul Luciani, « La vulnérabilité d’un « travail d’amour ». Regards croisés sur les
professionnelles de la petite enfance en France et en Tunisie », Mutations en
Méditerranée [En ligne], 3 | 2025, mis en ligne le 01 novembre 2025, consulté le 10
décembre 2025. URL : https://www.revue-mem.com/576

Droits d'auteur
Les textes des articles sont sous licence 
CC BY 4.0

(http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/?ref=chooser-v1). Les contenus graphiques
(illustrations, photographies, création graphique ...) sont susceptibles d’être
soumis à des autorisations d’usage spécifiques.

https://www.revue-mem.com/576
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/?ref=chooser-v1


La vulnérabilité d’un « travail d’amour ».
Regards croisés sur les professionnelles de
la petite enfance en France et en Tunisie
The vulnerability of a “labour of love”. A comparative look at early childhood
professionals in France and Tunisia

Paul Luciani

PLAN

Introduction
Une organisation du travail contrastée

Le Petit Prince
Le projet fédérateur de la directrice
Des différenciations statutaires peu marquées mais réelles
Des difficultés conduisant à révéler les oppositions et les tensions au
sein de l’équipe

Les Sirènes
Une institution privée orientée vers l’éducation préscolaire
Une hiérarchie statutaire stricte
Les dames de service, une catégorie dominée et invisibilisée

Souffrance au travail et vulnérabilité : des ressources inégales pour résister
Les professionnelles face à la pénibilité du travail

Des conditions de travail inégales selon l’institution
Inégalités et absence de soutien mutuel aux Sirènes
Contradiction entre principes et conditions d’accueil au Petit Prince

Conflits professionnels, adversité et résistance : des ressources inégales
Au Petit Prince, les salariées font entendre leur voix
Les dames de service : une résistance inutile ?

Conclusion

TEXTE

Introduction
Le 19  novembre 2024, en France, des profes sion nelles de la
petite enfance 1 se mettent en grève pour protester contre « la dégra‐ 
da tion des condi tions d’accueil des tout- petits et des condi tions de
travail » (Le Monde 2024). Cette mobi li sa tion, qui coïn cide avec une
crise de l’attrac ti vité des métiers de la petite enfance, témoigne d’une
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certaine capa cité d’orga ni sa tion collec tive des profes sion nelles du
secteur, tout en posant la ques tion de leur vulné ra bi lité, dans la
mesure où leurs condi tions de travail sont parfois jugées « indignes »
ou « inhu maines » (Lapos tolle 2025, SNPPE 2025, France Bleu 2021).

En socio logie, la vulné ra bi lité est souvent pensée comme un corol‐ 
laire de la pauvreté, de la préca rité et des diverses formes d’exclu sion
(Saun ders 2003). Zone inter mé diaire entre les sphères de l’inté gra tion
et de la désaf fi lia tion (Martin 2019), elle carac té rise des personnes
« suscep tibles de glisser dans un processus de perte d’appar te nance
et de ressources » (Lhui lier 2017, p. 2, Castel 2003). En revanche, elle
est plus rare ment asso ciée à la ques tion des condi tions de travail, de
la dignité et de la souf france au travail. Ces notions, qui renvoient
plutôt à des approches «  psycho dy na miques  » (Dejours 2000) ou
psycho so cio lo giques (Lhui lier 2013) du travail, rejoignent pour tant le
prisme de la vulné ra bi lité en ce qu’elles ques tionnent non seule ment
les manières dont le travail peut être un facteur de fragi li sa tion
physique et psycho lo gique, mais égale ment les diffi cultés que
certaines personnes peuvent rencon trer pour se « réaliser » subjec ti‐ 
ve ment et socia le ment dans leur travail (Loriol 2006) dans des
sociétés où cet objectif constitue à la fois un mode d’inté gra tion
domi nant et une respon sa bi lité indi vi duelle (Soulet 2005). Dans ce
cadre, l’idée de vulné ra bi lité incite à s’inté resser au mal- être, à la
fatigue et à l’insa tis fac tion que peuvent susciter certains métiers et
certaines condi tions de travail, ainsi qu’au manque de recon nais sance
dont les personnes exer çant ces métiers peuvent souf frir. Elle renvoie
égale ment aux formes de domi na tion auxquelles ces personnes sont
sujettes du fait de leur travail, et à l’inégale répar ti tion des capa cités à
résister indi vi duel le ment ou collec ti ve ment à ces formes de domi na‐ 
tion et à se protéger dans les situa tions d’adver sité au travail.

2

L’objectif de cet article est d’explorer ces facteurs de vulné ra bi lité
dans le cas des métiers de la petite enfance. À ce jour, les recherches
exis tantes ont surtout mis l’accent sur la faible recon nais sance
sociale dont ces métiers béné fi cient (Bouve 2001, Mozère 1992).
Essen tiel le ment fémi nins (Bloch et Buisson 1998), ils restent en effet
peu profes sion na lisés (Bosse- Platière, Dethier et Fleury 1995), les
compé tences qu’ils impliquent étant pensées comme rele vant du
«  maternel  » et de l’inné (Moli nier 2010, Chaplain et Custos- Lucidi
2001) et n’étant, de ce fait, que très peu valo ri sées dans les repré sen ‐
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ta tions communes (Cresson et Devetter 2020) et sur le plan sala rial
(Gorge 2024). Le travail de celles qui accueillent les enfants, couram‐ 
ment associé à la sphère domes tique et à un « travail d’amour » (Bloch
et Buisson 1998), semble ainsi large ment invi sible et subal terne
(Unter reiner 2018). À l’instar d’autres métiers du care (Moli nier 2013),
comme celui d’aide- soignante (Arborio 2001), il est, en outre, consi‐ 
déré comme pénible et dégra dant, car lié aux soins d’hygiène, et donc
à la « souillure » et à l’impu reté. Cepen dant, très peu de recherches
ont abordé le problème de la souf france de ces profes sion nelles au
travail, qui se pose pour tant aujourd’hui avec une acuité parti cu lière,
notam ment en crèche, où les condi tions de travail sont soumises à de
fortes pres sions liées à des objec tifs de renta bi lité très insis‐ 
tants (Bohic et al. 2022).

Je propose ici d’aborder cet aspect de la vulné ra bi lité des
accueillantes en décen trant le regard du contexte fran çais via la
compa raison avec un autre pays  : la Tunisie. L’un des risques qui
menacent l’analyse en termes de vulné ra bi lité est en effet de céder à
une vision ethno cen trée de cette notion. En l’occur rence, si l’absence
de recon nais sance sociale des métiers de la petite enfance est un fait
très répandu (Lamb et al. 1992), la confi gu ra tion des modes de garde,
les condi tions de travail et l’orga ni sa tion des rela tions profes sion‐ 
nelles en leur sein, ainsi que les ressources des accueillantes pour
résister aux situa tions d’adver sité, peuvent être assez diffé rentes d’un
pays à l’autre. Or, les compa rai sons inter na tio nales exis tantes portent
géné ra le ment sur la forma tion, les quali fi ca tions et le statut des
profes sion nelles (OECD 2022, Oberhuemer, Schreyer et Neuman
2010), et peu s’inté ressent à leurs condi tions réelles de travail ou à
leur vécu subjectif. En outre, ces compa rai sons se cantonnent géné‐ 
ra le ment aux pays d’Europe ou d’Amérique du Nord, et adoptent rare‐ 
ment une pers pec tive Nord- Sud. Alors que, d’une manière plus géné‐ 
rale, la ques tion de la vulné ra bi lité des travailleurs au Maghreb et au
Moyen- Orient est aujourd’hui très discutée (Melliti et Abdes samad
2022, Longue nesse, Catusse et Destremau 2005), une pers pec tive
compa ra tive entre la France et la Tunisie appa raît parti cu liè re ment
inté res sante, notam ment dans un secteur où le «  non- respect des
droits sociaux est quasi géné ra lisé » et où les travailleuses souffrent
souvent « d’une grande préca rité » (Houdaïfa et Saheb Ettabaa 2022).
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En Tunisie, la garde des jeunes enfants, presque exclu si ve ment fami‐ 
liale il y a encore quelques décen nies, commence à s’insti tu tion na‐ 
liser à l’exté rieur des familles depuis une tren taine d’années (Tlili
2006). Aux côtés de nour rices infor melles exer çant dans le voisi nage
ou au domi cile des parents, des insti tu tions exis tantes, les jardins
d’enfants  (riyadh el  atfal), entreprennent d’accueillir les bébés.
Apparus dans les années 1980, ces jardins d’enfants sont au départ
destinés à assurer l’éducation préscolaire des 3 à 6 ans, mais certains
d’entre eux développent depuis peu des sections pour les moins de
3 ans (Ladjili- Mouchette 2013). Essen tiel le ment privés, ces établis se‐ 
ments sont aujourd’hui, du fait de leur coût et de leur empla ce ment,
prin ci pa le ment fréquentés par des classes aisées. Néan moins, le
travail auprès des jeunes enfants, exclu si ve ment féminin, y est très
peu profes sion na lisé et régle menté, et le problème du statut et des
condi tions de travail des accueillantes reste complè te ment absent du
débat public.

5

Une telle compa raison vise ainsi à inter roger la vulné ra bi lité des
profes sion nelles de la petite enfance à partir de deux réalités sociales
et cultu relles diffé rentes. Pour cela, je m’appuierai sur une enquête
ethno gra phique de deux ans menée dans une crèche fran çaise (dési‐ 
gnée ci- dessous  comme Le petit  Prince) et dans un jardin d’enfants
tuni sois (que  j’appellerai Les Sirènes) 2. Crèche « multi- accueil  » 3, Le
Petit Prince est une petite struc ture asso cia tive ratta chée à un centre
social et accueillant quoti dien ne ment une douzaine  d’enfants.
Les Sirènes est un établis se ment privé de taille moyenne compor tant
deux sections pour les moins de 3  ans, regrou pant au total 20 à
25 enfants. Dans les deux cas, l’adop tion d’une posture d’obser va tion
parti ci pante consis tant à m’inté grer à l’équipe accueillante, à discuter
quoti dien ne ment avec les profes sion nelles, mais aussi à les suppléer
dans la plupart de leurs tâches (en surveillant les jeux des enfants, en
conso lant ceux qui pleu raient, en donnant les repas, etc.) m’a permis
de saisir la teneur du travail en crèche et ses diffi cultés « à partir de
l’invi sible » (Ulmann 2013), de nouer des rela tions de confiance avec
les profes sion nelles et d’accéder à une part de leur vécu subjectif au- 
delà des propos et des décla ra tions (Moisset 2019).

6

Si le fait que je sois un homme dans cet univers féminin a eu une
influence sur ma place au sein de l’insti tu tion, cela n’a pas constitué
un obstacle signi fi catif à l’obser va tion des condi tions de travail, des
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oppo si tions ou des conflits au sein des équipes. En revanche, le
carac tère spéci fique des deux établis se ments constitue une limite de
cette compa raison. En France, il existe une diver sité de modes de
garde, de struc tures d’accueil (crèches paren tales, haltes- garderies,
crèches), et de modes de finan ce ment (crèches privées à but lucratif,
crèches asso cia tives, etc.). En Tunisie, les modes de garde sont moins
nombreux, mais se carac té risent égale ment par une certaine hété ro‐ 
gé néité liée à leurs prix et à leur implan ta tion. Cepen dant, dans un
cas comme dans l’autre, l’insti tu tion est analysée à la lumière du
contexte national où elle s’inscrit.

Je tenterai d’abord de montrer que, dans les deux établis se ments
consi dérés, la péni bi lité intrin sèque du travail auprès des enfants
peut être un facteur de souf france pour les profes sion nelles, notam‐ 
ment lorsque des pres sions conduisent à augmenter le nombre
d’enfants par adulte et les «  cadences  » de travail. Je soutien drai
égale ment que cette péni bi lité se trouve d’emblée exacerbée par
certaines formes d’orga ni sa tion du travail, en parti cu lier la répar ti tion
très hiérar chique des tâches qui carac té rise par exemple le jardin
d’enfants tuni sien. Enfin, j’avan cerai l’idée selon laquelle les profes‐ 
sion nelles enquê tées disposent, en France, de ressources leur
permet tant, dans une certaine mesure, de s’opposer à la hiérar chie
pour obtenir de meilleures condi tions de travail, tandis que
ces  ressources sont très inégalement réparties en Tunisie, laissant
certaines professionnelles sans recours pour se protéger de la
violence de leur environnement de travail.

8

Une orga ni sa tion du
travail contrastée
Au Petit Prince, les rapports de travail s’orga nisent autour du projet
fédé ra teur de la direc trice et d’un idéal profes sionnel commun,
condui sant à atté nuer les diffé ren cia tions statu taires. Aux Sirènes, en
revanche, où aucune iden tité profes sion nelle et aucun idéal parti cu‐ 
lier ne sont reconnus, l’orga ni sa tion du travail se fonde sur une
hiérar chie statu taire stricte qui produit des formes de domi na tion et
d’invi si bi li sa tion très marquées.
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Le Petit Prince

Le projet fédé ra teur de la directrice

Le Petit Prince se caractérise par une forte cohésion d’équipe
reposant notamment sur l’adhésion des accueillantes à des valeurs et
à une déontologie professionnelle commune. Celles-ci renvoient à
des principes partagés par une grande partie des professionnelles de
la petite enfance en France (la bienveillance à l’égard des bébés ou
l’attention portée à leurs angoisses par exemple) qui sont constitutifs
de leur identité. Ils sont particulièrement mis en avant au Petit Prince
par la directrice, Aurélie 4.

10

Structure associative hébergée par un centre social et située dans un
quartier prioritaire, Le Petit Prince s’est construit, d’après elle, sur un
objectif double  : d’une part, fournir un accueil de qualité dans un
contexte où les conditions d’accueil tendent à se dégrader  ; d’autre
part, assurer un soutien appuyé à la parentalité pour des familles
défavorisées. Cette volonté se manifeste par une politique d’accueil
centrée exclusivement sur les familles en difficulté (mères seules,
parents sans-papiers, parents sans emploi, etc.), mais également par
des conditions de travail relativement favorables par rapport à
d’autres établissements (Aurélie étant par exemple très à l’écoute des
difficultés rencontrées par ses employées avec les enfants) et par la
place laissée à la réflexion sur les pratiques et aux propositions du
personnel (une heure de réunion hebdomadaire rémunérée).

11

Dans l’ensemble, les principes présidant à l’organisation de la crèche
sont largement partagés, voire revendiqués, par les accueillantes qui
disent avoir le sentiment de participer à un projet « utile » et insistent
sur la dimension morale de leur engagement. Leur identité
professionnelle se construit sur ces principes, par opposition à ceux
qui prévalent dans d’autres crèches, dont la gestion serait plus
souvent orientée vers les gains financiers – les crèches privées « sont
là pour faire du fric  », dit ainsi Aurélie  – et dont les pratiques sont
parfois tournées vers le rendement plutôt que la qualité et la
bienveillance vis-à-vis des enfants – « c’est souvent l’usine », dit par
exemple Dominique, une auxi liaire de puériculture, en parlant de ses
emplois précédents.
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Des diffé ren cia tions statu taires peu
marquées mais réelles

Cette adhésion à des principes communs s’accompagne d’une
organisation du travail relativement horizontale comparé à d’autres
crèches en France. Histo ri que ment, la profes sion na li sa tion des
métiers de la petite enfance a impliqué une hiérar chi sa tion des
statuts et des respon sa bi lités, avec l’insti tu tion de la première école
d’auxi liaire de puéri cul ture (1917), celle du corps des éduca trices de
jeunes enfants (1973), puis l’appa ri tion du «  CAP Petite Enfance  »
(2000). Or, cette hété ro gé néité de profes sions, qui crée un certain
clivage entre les tâches liées à l’éduca tion et celles rele vant du soin,
est souvent source de tensions (Odena 2012), de formes de domi na‐ 
tion dans les rela tions de travail, voire de « cris pa tions iden ti taires »
(Hilbold 2019). Au Petit Prince, au contraire, la diffé ren cia tion statu‐ 
taire entre les profes sion nelles est assez peu marquée. Outre la
direc trice, l’équipe est composée de deux éduca trices de jeunes
enfants (l’une diplômée, l’autre en alter nance), d’une ou deux auxi‐ 
liaires de puéri cul ture et, à l’occa sion, d’une stagiaire en forma tion.
Néan moins, toutes les accueillantes, y compris la direc trice et les
stagiaires, se relaient et effec tuent les mêmes tâches, sans distinc tion
appa rente de statut : prise en charge des enfants, accueil des parents,
ménage quoti dien, concep tion et mise en place des acti vités, etc.

13

La direc trice conserve néan moins une auto rité admi nis tra tive et un
pouvoir de déci sion sur le recru te ment, le verse ment des salaires,
l’orga ni sa tion des emplois du temps, l’assi gna tion des tâches, ou
encore l’achat de maté riel et les rela tions avec les autres insti tu tions.
Bien que les réunions hebdo ma daires permettent un échange rela ti‐ 
ve ment hori zontal des points de vue sur les problèmes courants, c’est
égale ment elle qui en fixe l’ordre du jour. En outre, Aurélie s’assure de
la confor mité des pratiques des accueillantes avec les stan dards de
qualité inscrits dans le projet de la crèche. De ce fait, il lui arrive
parfois de reprendre un geste ou une réac tion jugés inap pro priés. De
ce point de vue, la figure tuté laire de la direc trice, large ment décrite
par le passé (Larrive 1978), reste présente en fili grane pour celles
qu’elle appelle souvent « les filles » (quoiqu’elle ne soit pas la plus âgée
d’entre elles). Les diffi cultés finan cières et admi nis tra tives que
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traverse l’insti tu tion la conduisent, au cours de l’année, à durcir cette
posi tion d’auto rité, susci tant des tensions au sein de l’équipe.

Des difficultés conduisant à révéler les
oppositions et les tensions au sein de
l’équipe

Le Petit Prince accuse en effet un déficit chronique, lié au fait qu’il ne
bénéficie pas des financements publics habituellement alloués aux
crèches associatives 5. Cette situation la force à rechercher des
financements en permanence et induit un climat de travail
relativement conflictuel. En effet, la crèche fonctionne la plupart du
temps au maximum de ses capacités d’accueil, alors même que les
professionnelles sont déjà en difficulté en raison du nombre élevé
d’enfants. Dès le début de l’année 2020, un épisode vient révéler les
oppositions. À un moment particulièrement difficile, Félicia, une
auxiliaire de puériculture, prend un congé maladie prolongé alors
qu’elle vient de tomber enceinte. Aurélie se sent trahie car elle ne
dispose pas des moyens financiers pour la remplacer et elle estime
que Félicia aurait pu continuer à travailler quelques mois sans mettre
en péril sa santé. En son absence, elle l’accuse, devant les autres
employées, de ne pas tenir compte des difficultés rencontrées par
l’équipe.

15

Un autre évènement de ce type marque un tournant dans les
relations au sein de l’équipe. Durant le confinement sanitaire,
l’activité de la crèche a été bloquée, mais les salaires des
professionnelles ont été maintenus presque intégralement. Pour des
raisons administratives, la directrice n’a pas pu, ou souhaité, mettre
les employées au chômage partiel. Cependant, ne pouvant assumer
les pertes liées à cette décision, elle se ravise et leur demande, en
accord avec la direction du centre social, de faire des heures
supplémentaires pour rattraper une partie du temps de travail perdu.
Certaines professionnelles se sentent flouées et émettent des doutes
quant à la légalité du procédé, mais n’osent pas s’opposer
frontalement à la directrice. Par la suite, cette situation donne lieu à
de véritables conflits professionnels, révélant à la fois la vulnérabilité
des accueillantes et une certaine capacité de résistance.
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Les Sirènes

Une insti tu tion privée orientée
vers l’éducation préscolaire

Établis se ment privé à but  lucratif, Les  Sirènes se défi nissent avant
tout par un projet d’éduca tion présco laire pour les 3 à 6 ans. Au sein
de ce projet, l’accueil des bébés est pensé comme un service supplé‐ 
men taire à desti na tion des parents, mais n’est pas réel le ment au
centre des préoccupations. Contrairement au Petit Prince, on ne peut
véritablement parler d’un idéal professionnel concernant la qualité de
ce service, que Mme  Rym, la direc trice et fonda trice du jardin
d’enfants, affirme avoir conçu pour pallier un manque dans le quar‐ 
tier. Ainsi, les accueillantes ne mettent quasi ment jamais en avant de
prin cipes géné raux concer nant l’accueil des jeunes enfants.

17

Cette configuration est représentative de la grande majorité des
jardins d’enfants en Tunisie. Il n’existe en effet aucune formation
spécifique et aucun référentiel national centrés sur l’accueil des
moins de 3 ans. Les formations existantes, qui délivrent des diplômes
d’éducatrice ou d’animatrice de jardin d’enfants de niveau brevet de
technicien supérieur ou brevet de technicien professionnel,
concernent essentiellement les enfants de 3 à 6 ans. Aux Sirènes, les
deux sections qui nous intéressent –  accueillant des enfants de
quelques mois à 2  ans pour la première, et de 2 à 3  ans pour la
seconde  – font office de garderie, quoiqu’un début d’ensei gne ment
formel soit délivré dans la section des 2 à 3 ans. Pour Mme Rym, « ce
sont des bébés, donc l’essentiel c’est l’hygiène et la sécurité ».

18

La direc trice affirme égale ment ne pas avoir recruté ses employées
sur la base de leurs diplômes, mais plutôt de leurs « qualités person‐ 
nelles », et consi dère que ces qualités sont « innées » (bel fetra). Dans
ce cadre, les rela tions de travail au sein du jardin d’enfants ne se
fondent pas sur des valeurs communes ou sur une iden tité profes‐ 
sion nelle partagée, mais plutôt sur une hiérar chie entre des statuts
profes sion nels, définis en fonc tion de l’appar te nance sociale
des employées.
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Une hiérar chie statu taire stricte

Ces statuts profes sion nels sont au nombre de trois. Au sommet,
la directrice souvent appelée « Madame Rym », ainsi qu’il est d’usage
en Tunisie. Présente par intermittence au jardin d’enfants, elle fait
figure d’employeuse, d’administratrice et d’autorité lointaine pour les
employées. C’est également elle qui fixe les grandes orientations
pédagogiques. En dessous de la directrice se trouvent les
«  maîtresses  » (prononcé en français), qui sont en charge de
l’enseignement dans les différentes sections. Parmi elles se trouvent
Mariem, la responsable de la section des moins de 2  ans, ainsi que
Sirine et Selma, qui s’occupent, entre autres, de la section des 2 à
3 ans. Le dernier échelon de la hiérarchie est occupé par les « dames
de service  » (également en français), Fadhila, Âzza et Assala,
notamment chargées de la plupart des soins aux enfants, de
l’entretien des locaux et de la surveillance des classes en l’absence
des maîtresses.
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Entre ces trois fonctions, la répartition des tâches est relativement
cloisonnée et la différence des statuts marquée. La directrice
n’enseigne pas ni ne s’implique auprès des enfants ou dans les tâches
matérielles. Si elle vient parfois voir les maîtresses dans les classes
pour leur donner des instructions, elle ne discute jamais avec les
dames de service, qui sont placées directement sous les ordres des
maîtresses. Leur sont confiées les tâches les plus pénibles (porter les
enfants qui ne marchent pas, mettre en place les lits dans le dortoir
pour la sieste) ou celles qui sont jugées dégradantes (changer les
couches, laver ceux qui se sont souillés, nettoyer le réfectoire, la
bouche et les mains des enfants après les repas). À l’exception de
Mariem, qui se partage avec Fadhila les soins aux tout-petits, les
maîtresses n’effectuent jamais ce genre de tâches. De même, elles ne
changent jamais la couche d’un enfant, même lorsque celle-ci est
pleine depuis un certain temps et que les dames de service sont
occupées ou indisponibles.
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Les dames de service, une catégorie dominée
et invisibilisée

Ce partage inégal des tâches et cette hiérarchie s’accompagnent
d’une gratification différenciée et de conditions de travail différentes
en fonction des statuts. Le salaire des dames de service s’élève à
450 dinars par mois (soit environ 130 euros), moitié moins que celui
des maîtresses 6. La charge de travail des dames de service est
pourtant largement supérieure. Elles arrivent à sept heures du matin
pour accueillir les premiers enfants (les maîtresses arrivent à 8 h 00
ou 8  h  30) et repartent entre 17  h  30 et 18  h 00 (contre 16  h  30 ou
17 h 00 pour les maîtresses). Présentes tous les jours de la semaine,
elles reviennent également le samedi matin pour faire le ménage dans
l’ensemble du bâtiment et ne disposent, durant la journée, d’aucun
temps de pause, y compris aux heures des repas (occupées au
ménage ou à la surveillance de la sieste), alors que les maîtresses
peuvent fréquemment quitter leur poste pour faire une pause le
matin ou pour manger.
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Ces traitements inégaux correspondent aux différents niveaux de
qualification, mais aussi aux origines sociales différenciées des
professionnelles, et recoupent ainsi dans une large mesure la
stratification sociale tunisienne en milieu urbain 7. En effet, dans un
secteur peu professionnalisé comme celui de l’accueil de la petite
enfance, les diplômes sont délivrés par des instituts privés qui ne
sont pas accessibles à tous. De plus, ils comptent assez peu dans le
recrutement et les responsabilités confiées aux employés, ceux-ci
étant souvent fondés sur des « qualités personnelles » (Mme Rym), la
confiance et l’interconnaissance, qui impliquent la possession d’un
certain capital social et la maîtrise de certains « codes » culturels.
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Ainsi, la directrice est la seule professionnelle de l’établissement à
être issue d’un milieu aisé. Originaire du quartier très aisé dans lequel
est implanté le jardin d’enfants (elle se dit « fille du quartier », bent el
houma), elle dispose du baccalauréat et a commencé des études
universitaires avant de travailler dans des jardins d’enfants, puis de
suivre une formation diplômante pour se lancer dans ce projet 8. Âgée
d’une quarantaine d’années, elle parle assez bien le français et son
style vestimentaire comme ses manières sont assez similaires à celles
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des parents des enfants accueillis (qui appartiennent à la bourgeoisie,
voire à la haute bourgeoisie tunisoise, et avec qui elle entretient des
relations visiblement équilibrées). Les maîtresses, quant à elles, sont,
pour la plupart, issues de la classe moyenne inférieure. Elles sont
relativement jeunes (entre 30 et 35 ans), mais leur comportement au
sein du jardin d’enfants et leur franc-parler témoignent d’une
certaine confiance en elles. Si toutes ne disposent pas d’une
formation spécifique, une partie d’entre elles est titulaire du
baccalauréat et/ou d’un diplôme d’éducatrice ou d’animatrice de
jardin d’enfants.

Les dames de service, en revanche, sont toutes issues d’un milieu
social défavorisé et ne disposent d’aucune formation professionnelle.
Elles ont abandonné leurs études au collège ou au lycée et habitent
dans les quartiers les plus pauvres de la ville. Elles vivent dans des
familles élargies ou «  recomposées  » par des accidents ou des
déplacements récents (décès du mari, accueil d’une sœur venue d’une
région rurale). Deux d’entre elles sont originaires du nord-ouest
tunisien (ech-chamèl el gharbi), une région pauvre et délaissée par les
politiques de développement, qui fournit traditionnellement de
nombreuses employées domestiques pour les ménages aisés des
grandes villes (Bouguerra 2017). Leur parler, marqué par un accent
régional fort, est considéré comme rural dans la capitale et,
contrairement à l’usage en vigueur dans les classes moyennes et
aisées, elles utilisent très peu de mots français (ou les prononcent
d’une manière indiquant qu’ils n’appartiennent pas à leur registre
habituel).
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L’inégalité des statuts et des conditions s’exprime également dans
l’apparence et l’attitude des dames de service. Âgées de 50 à 60 ans,
elles ont le visage et les mains marqués par le travail. Elles ne quittent
pas un uniforme usé qui rappelle celui des infirmières, alors que la
directrice est toujours en vêtements de ville et que les maîtresses, qui
portent parfois une blouse, se sentent libres de l’enlever quand bon
leur semble. En outre, conformément à l’ethos féminin dominant dans
les milieux populaires, où la séparation sexuée est très accentuée,
elles sont toutes voilées et adoptent avec moi des manières beaucoup
plus réservées que les maîtresses. Contrairement à ces dernières, qui
sont les référentes principales auprès des parents, elles ne parlent
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quasiment jamais avec les parents et restent la plupart du temps dans
les salles. Leur travail est ainsi largement invisibilisé par l’institution.

De plus, les dames de service sont souvent traitées assez durement
par les maîtresses, qui leur donnent des ordres sur un ton peu amène
ou leur adressent des reproches, voire de violentes réprimandes. En
voici un exemple :
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À l’étage dans la section « crèche », je suis attiré par des cris
provenant du rez-de-chaussée. Fadhila, descendue un instant plus
tôt avec un enfant dans les bras pour le remettre à ses parents, est
en train de se faire tancer vertement par trois maîtresses : Sirine,
Habiba et Esma. L’enfant avait en effet une grosse griffure au cou et
son père est revenu se plaindre après l’avoir récupéré, car personne
ne le lui avait signalé. Frêle, courbée, Fadhila, qui est la plus âgée du
groupe, se tient au milieu des autres et ne répond pas à l’avalanche
de reproches qui lui sont adressés. Le visage très rouge, elle se
contente de répéter, d’une voix anormalement aiguë : « Je vous jure,
j’avais pas vu [wallah ma chouft] ! » Lorsqu’elle revient s’asseoir à la
crèche, j’ai l’impression qu’elle est sur le point de se mettre à pleurer.
Je tente de la réconforter à voix basse. Elle me répète :
« Franchement, je m’en suis pas aperçue ! Je suis seule avec eux, je
fais les couches, le ménage… Comment je pourrais voir ça ? »

Cette domination hiérarchique exercée par les maîtresses sur les
dames de service renvoie indéniablement à une domination sociale et
symbolique dépassant en partie le cadre des rapports professionnels.
Elle se trouve renforcée par les difficultés financières que rencontre
l’établissement. Tout comme la directrice du Petit Prince, Mme Rym
est sous pression, du fait de la structure très concurrentielle du
secteur des jardins d’enfants, de la pandémie de Covid et de
l’inflation, qui ont engendré des pertes importantes pour
l’établissement en détournant certains ménages de ce service
coûteux. Les Sirènes étant en « faillite non déclarée », Mme Rym a dû
faire un emprunt pour rembourser un emprunt précédent. Or, ces
difficultés la poussent à accueillir un maximum d’enfants sans
embaucher de personnel supplémentaire, mettant l’ensemble des
professionnelles sous pression, ce qui conduit souvent les maîtresses
à reporter cette pression sur les dames de service.
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Pour résumer, en comparant l’organisation du travail au sein des deux
institutions enquêtées, on constate qu’elles diffèrent en plusieurs
points. Alors que le mode de gestion du Petit Prince s’apparente à une
«  coordination horizontale autour d’un projet  » (Odena  2019), Les
Sirènes se caractérisent par une iden tité bien moins marquée et une
orga ni sa tion beau coup plus hiérar chique, ce qui occa sionne des
formes de domi na tion plus appa rentes entre les profes sion nelles.
Dans les deux cas, les pres sions de renta bi lité engendrent cepen dant
des tensions au sein des rela tions de travail. Dans la deuxième partie
de cet article, je montrerai que ces tensions peuvent être source de
souf france au travail, révé lant ainsi la vulné ra bi lité des profes sion‐ 
nelles en général, et de certaines d’entre elles en particulier.
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Souf france au travail et vulné ra ‐
bi lité : des ressources inégales
pour résister
La forte péni bi lité du métier des profes sion nelles de la petite enfance
engendre des situa tions de souf france assez diffé rentes en France et
en Tunisie. En partie ressentie,  au Petit Prince, comme une contra‐
dic tion entre l’idéal profes sionnel et les condi tions réelles d’accueil,
cette souf france est mise en avant et exprimée par les profes sion‐ 
nelles qui disposent, dans une certaine mesure, de ressources
sociales, cultu relles et collec tives pour se protéger et s’opposer à leur
hiérar chie.  Aux Sirènes, la péni bi lité touche visi ble ment toutes les
profes sion nelles, mais la souf france qu’elle engendre se trouve
renforcée par l’absence d’une atmo sphère de soutien mutuel et
souvent reportée sur les dames de service, qui disposent, elles, de
très peu de ressources pour résister.
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Les profes sion nelles face à la péni bi lité
du travail
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Des condi tions de travail inégales
selon l’institution

Dans une insti tu tion comme dans l’autre, le premier facteur de souf‐ 
france et de tensions dans les rapports de travail est la péni bi lité du
métier, qui est à la fois physique et mentale. Le bruit, les solli ci ta tions
perma nentes (Luciani 2023), la néces sité d’accorder une atten tion
pleine et entière aux enfants et de faire preuve d’une vigi lance
constante pour répondre aux besoins affec tifs de chacun et éviter les
acci dents, de les porter durant de longues périodes ou d’adopter des
postures provo quant de fréquents maux de dos, la fréquence des
mala dies, ou encore la néces sité de donner de la voix pour se faire
entendre et obéir (notam ment lorsque des enfants se mettent en
danger ou enfreignent les règles) (Luciani 2024), tous ces éléments
rendent le travail auprès des tout- petits épui sant. En outre, la parti ci‐ 
pa tion émotion nelle et la maîtrise de soi qu’exige le métier
d’accueillante s’avèrent parfois éprou vantes, mettant les nerfs des
profes sion nelles à rude épreuve.
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Or, les condi tions de travail propres aux Sirènes semblent exacerber
cette péni bi lité par rapport  au Petit  Prince. L’un des para mètres
essen tiels est notam ment le nombre d’adultes par enfant (appelé
«  taux d’enca dre ment  »), qui constitue, en France, l’élément le plus
cité dans les reven di ca tions des profes sion nelles au niveau national.
Dans les deux pays, les seuils légaux sont les mêmes – un adulte pour
cinq enfants qui ne marchent pas ou pour huit enfants qui
marchent  – et corres pondent globa le ment à ce que j’ai observé.
Toute fois, outre le fait qu’ils soient consi dérés comme bien en deçà
des besoins, au Petit Prince, les professionnelles sont au moins quatre
ou cinq à se relayer tout au long de la semaine, tandis qu’aux Sirènes,
aucune relève n’est prévue. Dans la section des tout-petits par
exemple, Mariem et Fadhila s’occupent sans discontinuer des dix à
seize enfants accueillis du lundi au vendredi. Dans la section des 2 à
3 ans, Sirine et Selma, qui se relaient auprès d’une dizaine d’enfants,
sont seules dans la classe la plupart du temps, uniquement suppléées
par une des dames de service au moment des repas, de la sieste et
pour le change des couches.
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Dans ces conditions, j’observe régulièrement des manifestations de
fatigue, voire d’épuisement, comme l’illustrent les situations
suivantes :
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Selma, depuis ce matin, n’arrête pas de dire : « Ma tête [راسي –
rassi] ! », en se prenant la tête entre les mains. Il y a beaucoup de
bruit. Elle n’a visiblement pas la force de crier pour ramener le
silence. Elle a de grosses cernes noires sous les yeux. Fadhila me
demande de venir surveiller la section crèche pendant qu’elle va
changer les couches. Selma me regarde partir sans rien dire. Elle a
l’air désespérée.

Sirine croise les bras sur la table et enfouit sa tête dedans en
émettant un son plaintif. Amir, un enfant alors tout nouveau aux
Sirènes, va à la porte et sort de la salle. Elle le regarde avec une
grande lassitude et ne fait rien pour le retenir.

Cette fatigue est si intense et elle influe tant sur le travail des
professionnelles que la gestion des ressources humaines apparaît en
réalité comme une gestion de l’épuisement des accueillantes. C’est en
tout cas ce qui ressort du discours de la directrice, qui me confie un
jour :
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Avec elles, je suis toujours en train de repérer s’il y en a une qui ne va
pas bien. Je lui dis : « Viens assieds-toi, dis-moi ce qui ne va pas »,
parce qu’un problème peut toujours arriver. Ça s’est déjà vu dans
d’autres crèches. Il y en a qui tapent, qui crient, parce qu’elles sont
stressées. Heureusement chez nous on n’a pas ce problème, mais je
suis vigilante. Moi j’étudie un peu la psychologie des gens, je fais un
peu ça avec elles.

Inéga lités et absence de soutien mutuel aux
Sirènes

Malgré ces paroles, cette péni bi lité n’affecte pas toutes les profes‐ 
sion nelles de la même manière.  La fatigue des dames de service
apparaît bien plus profonde que celle des maîtresses. À la fin de la
journée, elles ont souvent le regard vide, la voix cassée et leurs
réactions se font beaucoup plus lentes. J’observe ainsi souvent Fadhila
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mettre son visage dans ses mains et soupirer. Assise sur une petite
chaise, elle intervient de loin auprès des bébés. Des signes assez
évidents d’épuisement psychologique apparaissent, comme des
gestes brusques, voire violents, ou des ordres contradictoires
adressés aux enfants  : «  Viens ici [ija hnèè]  ! Reste là-bas [oqôod
ghadi]  !  », dit-elle par exemple au même enfant un soir après une
journée particulièrement éprouvante.

Un facteur particulièrement décourageant pour les dames de service
est l’absence d’une dynamique de soutien mutuel. Contrairement au
Petit Prince, où chaque accueillante sait qu’elle peut compter sur la
présence des autres dans les moments difficiles et où il est
exceptionnel que l’une d’entre elles doive rester seule avec les enfants
plus de quelques minutes, la stricte répartition des tâches et
l’inégalité des statuts aux Sirènes obèrent la mise en place d’une
atmosphère de solidarité émotionnelle. Surveillant seules les enfants
durant de longues périodes, confrontées aux pleurs et à la
désobéissance répétée, voire à l’agressivité, de certains d’entre eux,
les dames de service peuvent rarement compter sur le soutien d’une
autre adulte pour se reposer un instant et faire ainsi baisser la
tension psychologique causée par la surveillance des enfants. Comme
j’ai pu moi-même en faire l’expérience en remplaçant les accueillantes
lorsqu’elles s’absentaient, le sentiment de solitude face aux enfants
est exacerbé dans les cas où l’on ne se sent pas légitime à demander
de l’aide, tout comme la lassitude que le travail auprès d’eux
provoque.

En outre, les formes de domination évoquées, conduisant les
maîtresses à reporter sur les dames de service la pression subie,
façonnent pour ces dernières un environnement de travail parfois
hostile, qui évoque la « dureté » des conditions de travail de certaines
ouvrières dans les usines tunisiennes, où «  l’arbitraire  », «  les
humiliations », voire le « harcèlement moral » sont souvent dénoncés
(Barrières 2018) 9.
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Contra dic tion entre prin cipes et condi tions
d’accueil au Petit Prince

Au Petit Prince, cet épuisement est également présent, mais l’accent
mis sur la dynamique d’équipe permet, dans une certaine mesure, de
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le limiter. En revanche, les professionnelles semblent
particulièrement souffrir du fait que leurs conditions de travail ne
leur permettent pas de se conformer aux principes et aux idéaux
constitutifs de leur identité professionnelle. Ainsi, elles se plaignent
souvent, en réunion ou durant la journée, du fait qu’elles ne peuvent
pas prendre le temps de s’occuper de chaque enfant individuellement
et de résoudre les problématiques du quotidien en prêtant
pleinement attention à leurs émois. Le sentiment de devoir réaliser
un travail « à la chaîne », de devoir arbitrer en permanence entre des
situations plus ou moins urgentes (consoler un enfant qui pleure
plutôt qu’un autre par exemple) ou d’être obligées de se montrer trop
expéditives face à ceux qui désobéissent et ne respectent pas les
règles (alors qu’elles voudraient prendre le temps de leur expliquer
calmement les choses et d’obtenir leur consentement sans les forcer)
revient régulièrement 10.

Ainsi, les différents facteurs de pénibilité, plus ou moins prégnants
selon l’institution, sont souvent synonymes de souffrance pour les
professionnelles. Vécue de manière différente en France et en
Tunisie, cette souffrance est, en outre, répartie de manière inégale
aux Sirènes. Or, la comparaison indique que les ressources dont
disposent les accueillantes pour résister à la souffrance engendrée et
s’affirmer dans les conflits professionnels, généralement assez
limitées, sont tout aussi inégales.
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Conflits professionnels, adversité et
résistance : des ressources inégales

Au Petit Prince, les salariées font entendre
leur voix

Au Petit Prince, les salariées ne tardent pas à faire entendre leur voix
pour obtenir de meilleures conditions de travail et les conflits,
jusque-là larvés, éclatent. Le premier concerne les heures
supplémentaires non rémunérées. Cécile, une éducatrice de jeunes
enfants récemment diplômée, s’est plainte plusieurs fois de la gestion
d’Aurélie, qu’elle estime trop personnelle et « fusionnelle ». Selon elle,
la directrice fait passer les demandes légitimes des salariées (en
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l’occurrence le paiement des heures supplémentaires) pour des
services personnels, voire des faveurs. Quelques semaines plus tard,
une de ses amies, camarade de promotion, est recrutée par le centre
social sur un poste extérieur à la crèche. Rapidement, elle entreprend
de critiquer la gestion peu transparente du centre social, la
connivence entre Aurélie et la directrice de l’institution, et décide de
ne pas prolonger sa période d’essai. Aurélie réagit très vivement en
présence des employées  : « Elle vient d’arriver et elle critique  ! D’où
elle se permet de dire ça  ?  » Cécile et Dominique, sans prendre
clairement parti face à Aurélie, me laissent alors entendre qu’elles ne
partagent pas son avis.

À la fin de l’année, les heures supplémentaires sont à nouveau
évoquées. Durant les mois précédents, les salariées se sont résolues à
les effectuer, mais elles se sont plaintes à plusieurs reprises. En
réunion, Aurélie réagit à leur mécontentement en réaffirmant les
avantages dont elles bénéficient :
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Quand il y en a une de vous qui a un empêchement, je suis toujours
arrangeante, je vous demande jamais de rattraper. Alors je vous
demande de faire des heures supplémentaires, mais il faut voir aussi
les avantages que vous avez ici. Je ne connais pas beaucoup de
crèches qui soient aussi arrangeantes sur les emplois du temps. Vous
n’enchaînez pas des journées difficiles, je fais attention à chaque fois.
Et je ne connais pas non plus beaucoup de crèches où il y a une
heure de réunion rémunérée par semaine.

Cette mise au point ne correspond pas aux attentes des employées et
le conflit s’étend à d’autres sujets. En réunion, Dominique et Cécile se
plaignent plusieurs fois des conditions de travail difficiles. Aurélie,
habituellement très à l’écoute, se montre de moins en moins
compréhensive. En ma présence, elle estime que les salariées n’ont
pas de raison de se plaindre et qu’elles se «  noient dans un verre
d’eau ». Dans ce conflit, elle est soutenue par Alice, une apprentie qui
l’assiste dans les tâches administratives. Dominique et Cécile, n’ayant
plus réellement confiance en la direction, songent à quitter la crèche.
N’osant plus s’opposer frontalement à Aurélie, elles sont plus souvent
absentes pour cause de maladie et me suggèrent régulièrement des
idées à faire passer en réunion (estimant que ma position « neutre »
les fera mieux accepter). Quelques mois après mon départ, elles
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quittent toutes deux Le Petit Prince pour d’autres institutions. Elles
sont ainsi passées, sur leur lieu de travail, par toutes les options
décrites par Hirschman (1970) au sujet des usagers des services
publics face aux défaillances de l’institution : le loyalisme (loyalty), la
prise de parole (voice) et la défection (exit).

On voit également ici que la directrice, du fait des pressions qu’elle-
même subit, se montre sourde aux difficultés des employées situées à
l’échelon inférieur, et surtout que le recours à l’arrêt maladie peut
faire office de moyen de résistance. Si en France, les taux de
syndicalisation des professionnelles de la petite enfance peuvent être
assez élevés par endroits (Meuret-Campfort 2014), ils mènent
rarement à des actions concertées contre une direction de crèche.
Dans ce cadre, le « risque socio-professionnel » constitue une forme
de protection contre la souffrance au travail lorsque les protestations
(voice) ne sont pas prises en compte, ce que certains considèrent
d’ailleurs comme caractéristique des relations de travail
contemporaines, au-delà de la petite enfance, la lutte sociale
collective étant considérablement affaiblie (Gaulejac 2005).
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À l’échelon supérieur, les difficultés rencontrées par Aurélie
l’illustrent de manière flagrante. Malgré le rétablissement de
l’équilibre des comptes de la crèche après la fin de mon enquête, elle
souffre de surmenage et se plaint des problèmes de gestion
récurrents. Quelques mois plus tard, elle m’annonce :
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Je me suis mise en arrêt maladie, j’en pouvais plus. C’est compliqué
au centre social. Les filles se mettent beaucoup en arrêt maladie,
donc je compense énormément sur la crèche. Et [la directrice du
centre social] me met beaucoup la pression pour que je rattrape le
travail administratif des autres. Donc voilà, je me suis mise en arrêt
maladie. Mais elle ne comprend pas que je suis en surmenage. Elle
me le reproche beaucoup. Là, tu vois, je suis en arrêt maladie et je
fais les demandes de financement. Je m’occupe pas de mon fils…

Les dames de service : une résistance
inutile ?

Cette capacité de résistance, quoique limitée, est précisément ce qui
fait défaut aux dames de service des Sirènes. Manquant de ressources
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individuelles ou collectives pour défendre leurs droits ou leurs
opinions 11, elles ne peuvent se défendre lorsqu’elles sont malmenées
par les maîtresses, et en sont réduites à protester entre leurs dents,
ce qui apparaît lors de cette altercation :

Âzza est violemment prise à partie par Habiba et Sirine parce qu’elle
n’est pas descendue à temps pour porter un enfant à l’étage. Dans la
journée, à chaque fois qu’elle entre à la crèche, elle grommelle :
« C’est tout pour ma poire [elkoll âala rasi], je les change, je les
descends, j’ai pas le temps de manger… »

Parfois, pointant le caractère contradictoire ou irréalisable des ordres
qu’elles reçoivent, elles ne peuvent qu’abandonner une partie de leurs
missions, quitte à risquer de nouvelles remontrances. Ainsi Âzza,
visiblement malade et épuisée, s’exclame-t-elle à l’intention de
Fadhila : « Ils me disent de descendre, moi j’ai les petits à surveiller. Ils
se tapent. Moi je m’en fous, je leur ai dit, c’est pas ma
responsabilité ! »
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Malgré la colère, l’impuissance et le sentiment d’injustice qu’elle
éprouve, Âzza ne s’élève jamais contre la hiérarchie. Par contraste,
Ibtissem, une jeune aide-soignante brièvement embauchée pour
aider Mariem et Fadhila à la crèche, ne se laisse pas faire. Plusieurs
fois, elle prend Fadhila à témoin et se plaint de l’attitude de Mariem :
«  Pourquoi elle fait sa cheffe comme ça  ? Je suis diplômée moi.  »
Après quelques semaines, elle quitte l’établissement sans que les
causes de son départ n’apparaissent clairement. Fadhila, dans une
discussion avec moi, se plaint alors des conditions de travail et
notamment du nombre trop élevé d’enfants  : «  Normalement, on
devrait être une de plus… » Lorsque je lui demande pourquoi Ibtissem
est partie, elle grommelle quelques mots dans lesquels j’entends
seulement « adolescente » (mourahiqa). Puis, elle dit à voix haute :
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« Elle est rebelle, quand tu lui dis quelque chose, elle répond.

– Et toi, [tu ne réponds] jamais ?

– Non… »
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Cette impossibilité d’exprimer clairement une protestation semble en
grande partie liée au statut social inférieur des dames de service et à
l’organisation du travail dans ce secteur. Sachant que le rapport de
force joue en leur défaveur, elles n’osent engager un conflit ou une
négociation portant sur leurs conditions de travail :
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Un jour, Âzza s’approche de moi et me demande, à voix basse : « Tu
as du temps demain ? Je voudrais te parler ». Comme, je lui propose
de venir au jardin d’enfants, elle me dit : « Non, pas ici » et me donne
le nom d’une rue où nous nous croisons parfois. « Ça reste entre
nous, hein ? », ajoute-t-elle. Le lendemain, elle ne vient pas au
rendez-vous, mais, quelques semaines plus tard, elle me confie
discrètement, parlant précipitamment à voix basse, qu’elle est
épuisée et que le travail est trop dur. Elle estime qu’elle est maltraitée
par la hiérarchie. Je lui propose d’en parler à l’extérieur. Elle accepte,
mais, de nouveau, elle ne vient pas au rendez-vous. Une semaine plus
tard, elle me glisse qu’elle va changer de travail. Lorsque je lui
demande si elle a essayé d’en parler à la directrice, elle écarte la
suggestion d’un geste de la main : « Ça sert à rien [hikayetha fèrgha,
littéralement « son histoire est vide »], je t’appellerai et je te
raconterai… »

Âzza, néanmoins, ne quitte pas son poste, du moins jusqu’à la fin de
mon enquête aux Sirènes 12. La «  défection  » (exit) semble en effet
difficilement envisageable dans un contexte d’inflation et de chômage
élevés, et en l’absence de qualifications ou de capital relationnel
permettant de trouver un autre emploi. Ainsi, le conflit relatif aux
conditions de travail, au lieu de se manifester entre les employées et
la direction, éclate entre les différentes factions d’employées et laisse
certaines d’entre elles sans protection face à la violence de leur
environnement de travail.
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Conclusion
Cet article a cherché à comparer les condi tions de travail des profes‐ 
sion nelles de la petite enfance dans deux insti tu tions d’accueil, en
France et en Tunisie. Les diffé rences dans l’orga ni sa tion du travail au
sein de ces établis se ments, si elles renvoient, pour certaines, à des
parti cu la rités propres à chaque insti tu tion, reflètent égale ment des
carac té ris tiques du secteur de l’accueil de la petite enfance au niveau
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national. La forte iden tité profes sion nelle et la forte cohé sion
d’équipe qui caractérisent Le Petit Prince sont en partie repré sen ta‐ 
tives des crèches fran çaises par rapport aux jardins d’enfants tuni‐ 
siens. Aux Sirènes, la centra lité de la hiérar chie statu taire, fondée sur
des distinc tions sociales plutôt que sur une échelle de quali fi ca tions,
est typique du fonc tion ne ment des établis se ments d’accueil
en Tunisie.

Or, ces diffé rences influencent les formes de souf france au travail
auxquelles se confrontent les profes sion nelles. Alors que les deux
établis se ments font face à des diffi cultés finan cières occa sion nant
une dégra da tion des condi tions de travail, l’absence d’une atmo‐ 
sphère de soutien mutuel et la tendance à reporter la pres sion sur
l’échelon infé rieur de la hiérar chie aux Sirènes engendrent des formes
d’épui se ment chez les profes sion nelles, voire des humi lia tions pour
les dames de service.  Au Petit  Prince, la diffi culté est surtout
ressentie comme une contra dic tion entre l’idéal profes sionnel et les
condi tions de travail réel. Mais les accueillantes fran çaises disposent
tout de même de certaines ressources pour s’opposer à leur hiérar‐ 
chie et reven di quer de meilleures condi tions de travail, y compris par
le recours, en dernière instance, aux arrêts maladie ou à la « défec‐ 
tion ». En Tunisie, ces ressources sont plus inéga le ment répar ties, les
dames de service parais sant sans recours face à  la violence exercée
par la hiérarchie, ce qui empêche l’établissement de négociations ou
la survenance de conflits professionnels relatifs aux conditions de
travail.
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En défi ni tive, cette compa raison permet ainsi de mettre en relief
diffé rents facteurs de vulné ra bi lité propres aux métiers de la petite
enfance et à celles qui les exercent de part et d’autre de la Médi ter‐ 
ranée. D’une certaine manière, elle montre aussi qu’il serait problé‐ 
ma tique d’asso cier auto ma ti que ment la notion de pouvoir d’agir (ou
d’agen ti vité) à celle de vulné ra bi lité, dans la mesure où, comme le
soutient Garrau (2021), cela tendrait  à dé-problématiser de telles
situations en insistant sur les ressources propres des sujets pour agir
sur le monde social, alors mêmes que certains d’entre eux sont privés
«  des conditions relationnelles et sociales qui permettent de
maintenir et d’exercer leur autonomie ».
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NOTES

1  Cette expres sion désigne « toute personne dont le travail salarié consiste
à garder, éduquer, soigner des enfants de moins de six ans, en l’absence de
leurs parents  » (Bosse- Platière 1989, p.  13). Elle regroupe les profes sion‐ 
nelles exer çant en insti tu tion (puéri cul trices, éduca trices de jeunes enfants,
auxi liaires de puéri cul ture) et à domi cile (assis tantes mater nelles, nour‐
rices). J’utili serai systé ma ti que ment le terme «  profes sion nelles  » (ou celui
d’«  accueillantes  ») au féminin du fait de l’écra sante majo rité de femmes
dans le secteur.

2  Cette enquête a eu lieu dans le cadre d’une thèse en anthro po logie
rédigée à Aix- Marseille Univer sité (IDEAS) et inti tulée «  Le berceau des
subjec ti vités. Une anthro po logie comparée des bébés à la crèche en France
et en Tunisie ». Tous les noms propres ont été modifiés.

3  Les crèches dites « multi- accueil » se carac té risent par une combi naison,
au sein du même établis se ment, de diffé rentes formules d’accueil (tempo‐ 
raire, régu lier, ponc tuel, etc.).

quality », OECD Education Policy
Perspectives, vol. 54.
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crèche à partir de l’invisible », Nouvelle
revue de psychosociologie, vol. 15, n  1,
p. 193‐206.

UNTERREINER Anne, 2018, « Les assistantes
maternelles au quotidien. Un travail
invisible rythmé par différentes
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4  Âgée d’une tren taine d’années, Aurélie est éduca trice de jeunes enfants
et direc trice de la crèche depuis un an, après avoir été stagiaire dans cette
même institution.

5  Les crèches asso cia tives, qui repré sentent environ 23  % de l’offre de
places en établis se ment d’accueil du jeune enfant, sont aujourd’hui en
grande diffi culté du fait de la baisse des finan ce ments des collec ti vités
locales et des réformes succes sives du finan ce ment public  (FNAPPE
et al. 2023).

6  Quatre cent cinquante dinars corres pondent à peu près au prix payé
chaque mois par les parents pour l’inscrip tion de leur enfant dans cet
établis se ment. En raison des diffi cultés finan cières que  rencontraient
Les Sirènes, il ne m’a pas été possible de connaître le revenu de la direc trice,
mais une indi ca tion peut être donnée par les décla ra tions d’autres direc‐ 
trices de jardins d’enfants, qui disent se payer entre 1 500 et 2 500 dinars
par mois (cf. par exemple Rejichi 2023).

7  En milieu urbain, les inéga lités sont très visibles. On distingue clai re ment
des classes aisées et éduquées, majo ri tai re ment fran co phones, rési dant
dans les quar tiers d’affaires ou les anciens quar tiers colo niaux ; des classes
moyennes, dont les franges infé rieures sont fragi li sées par les multiples
crises ayant affecté le pays depuis les réformes néoli bé rales des années
1980  ; et une classe pauvre, large ment margi na lisée, peu éduquée, sans
pers pec tive de mobi lité sociale réelle, et n’accé dant qu’à des emplois subal‐ 
ternes et précaires, souvent non déclarés ou sans sécu rité
sociale (Boughzala et al. 2020).

8  Elle me confie cepen dant que cette forma tion n’appor tait pas de réelle
quali fi ca tion et qu’elle a constitué pour elle une forma lité lui permet tant
d’ouvrir son propre jardin d’enfants  : « C’était une forma tion de trois mois,
c’est tout. Sur le papier ils disaient beau coup de choses, mais en réalité on
n’appre nait rien. C’est juste un diplôme, pas une forma tion réelle ».

9  Une grande partie de la litté ra ture mana gé riale au Maghreb consi dère
qu’il s’agit là de «  carac té ris tiques cultu relles  », les rela tions profes sion‐ 
nelles (notam ment dans le travail peu qualifié) étant souvent marquées par
une forme de pater na lisme (voire de clien té lisme) et le contrôle hiérar‐ 
chique prenant souvent des formes « disci pli naires » (voire « scolaires ») (cf.
par exemple Benab del jlil 2015).

10  J’ai résumé l’ensemble de ces problé ma tiques ailleurs en établis sant que
la crèche était struc turée autour d’une véri table « économie de l’atten tion »
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(Luciani 2024).

11  Si les syndi cats ont joué un rôle impor tant dans l’histoire tuni sienne, ils
sont surtout influents dans l’indus trie, et beau coup moins dans les services
ou dans les petites et moyennes entre prises, notam ment au sein des
secteurs fémi nins peu quali fiés comme celui de la petite enfance (quoique
certains secteurs égale ment fémi nins, mais occupés par des employés plus
diplômés, comme celui des centres d’appels, aient pu connaître une
certaine syndi ca li sa tion, Ben Kacem 2014).

12  Elle ne m’a jamais contacté. La ques tion des rela tions de genre, que l’on
pour rait évoquer pour expli quer cela, ne me semble entrer en jeu qu’à
minima, dans la mesure où c’est elle qui m’a proposé de la rencon trer à
l’exté rieur de la crèche et où nous avons plusieurs fois discuté en pleine rue.
La diffé rence d’âge entre elle et moi était d’ailleurs certai ne ment suffi sante
pour évacuer, ou du moins atté nuer, les diffi cultés de cet ordre. Il semble
plutôt qu’elle n’ait pas souhaité risquer de remettre en cause sa posi tion en
s’expri mant clairement.

RÉSUMÉS

Français
Sujet récur rent en France, la ques tion des condi tions de travail des profes‐ 
sion nelles de la petite enfance demeure très peu débattue en Tunisie. Or,
elle engage à recon si dérer la vulné ra bi lité de ces métiers et de celles qui les
exercent, plus souvent envi sagée sous l’angle du manque de recon nais sance
sociale et de profes sion na li sa tion des travailleuses du care. Peu de travaux
se sont ainsi penchés sur les facteurs de souf france au travail chez ces
profes sion nelles, et moins encore se sont risqués à des compa rai sons Nord- 
Sud. Le présent article propose d’inter roger leur vulné ra bi lité dans cette
pers pec tive à partir d’une enquête ethno gra phique menée dans une crèche
en France et un jardin d’enfants en Tunisie. Après avoir comparé les deux
insti tu tions et l’orga ni sa tion du travail en leur sein, je montre que la péni bi‐ 
lité du travail, exacerbée par les diffi cultés finan cières des établis se ments,
provoque des formes de souf france diffé rentes, qui sont parti cu liè re ment
palpables en Tunisie du fait de la centra lité de la hiérar chie statu taire. Je
soutiens égale ment que les profes sion nelles disposent de ressources rela ti‐ 
ve ment faibles, mais surtout très inégales d’un pays à l’autre pour résister à
ces formes de souf france et reven di quer de meilleures condi tions de travail.

English
While it’s a recurring topic in France, the issue of working conditions for
early childhood professionals is rarely discussed in Tunisia. Yet it calls for a
re-evaluation of the vulnerability of these professions and women who
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practise them, which is more often viewed from the perspective of the lack
of social recognition and professionalisation specific to care workers. Few
studies have thus examined the factors contributing to suffering at work
among these professionals, and even fewer have ventured into North-South
comparisons. This article examines their vulnerability from this perspective,
drawing on ethnographic research conducted in a crèche in France and a
“jardin d’enfants” in Tunisia. After comparing these two institutions and the
organisation of work within them, I show that the harsh working conditions,
exacerbated by financial difficulties in both institutions, cause different
forms of suffering, which are particularly palpable in Tunisia due to the
centrality of the statutory hierarchy. I also argue that professionals have
relatively few resources, but above all very unequal resources from one
country to another, to resist these forms of suffering and demand better
working conditions.
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